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Lettr&:datée ‘du ~lC?.:avril ,1975,1: ;a&essée au Secrétaire gén&al par 
le représentant permanent dë-i.rEgypte auprès de L’Organisation des 

Nations Unies ,- .- . ., _ 

D’ordre de mon gouvernement, je souhaiterais porter à votre urgente attention 
les actes criminels suivants, que les Israéliens ont commis contre des bateaux 
de pêche égyptiens et leur équipage : 

1) Le Comité $n&+~&%ional de la Croix-Rouge a informh les autorités 
égyptiennes que, le 80 mars 1975, la marine israélienne avait arraisonné entre 
Port Said et Beyrouth, en haute mer, 8 une quinzaine de kilomètres de la ville 
de César&, un bateau de pêche égyptien qui avait eu des difficultés d’ordre 
mécanique. Un tivire israélien a remorqué le bateau de pêche jusqu’au port 
d’ Ashdod. A ce jour, les autorités égyptiennes n’ont reçu du Comité inter- 
national de la Croix-Rouge aucun ~6%M§&&lemen~d concernant la libération 
des huit membres de l’équipage de ce bateau, ce qui ne peut 8 ‘expliquer que par 
le fait que les autorités israéliennes retiennent illégalement ces marins; 

2) Le 21 mars 1975, la marine israélienne a arraisonné en haute mer un 
bateau de $jêaha égyptien dénomme l “Nasr-El-Suez” à un point situé au large de 
Ras Bakr, sur la mer Rouge. Les Israéliens ont confisqué une partie de la 
cargaison de poisson du bateau ainsi que les effets personnels de son equipage, 
avant d’autoriser le bateau de pêche 8 poursuivre sa route. Plus tard, ce même 
bateau a ét6 à nouveau arraisonné en haute mer et a essuyé le feu d.‘un autre 
bateau israélien lorsque les pêcheurs ont tenté de résister. A la suite de 
quoi, les pêcheurs égyptiens dont les noms suivent ont été blessés : 

Ahmed Salama Rilal; 
El Mahmoudy Souliman Ali; 
Zaki Has sari IIarroun ; 

Hilal-Ali Hassan Harroun ; 
Gamal Abdel-Naser Khudeir, 

La marine israélienne a~oawH&zü& le bateau i gagner le port, d’E1 Ter nfi ce même 
jour, aans In soiree, Ahmed Salama est décéd6 de ses blessures. Les autorit& 
isragliennes ont par la suite relâch6 les ouatrc autres pêcheurs rtorès OUF 
les services de renseirnements israéliens B33w eurent interroges pendnnt 
quatre jours. 
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Ces actescriminels de piraterie .perpétrés en haute mer par les Israéliens 
ont pour effet d'accroître la tension et de mettre en p&il des vies humaines, et 
ils constituent-des actes condamnables et délictgeu&au. regard:du droit inter- 
national et des conventions internationales. .~ 

- --. .--. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme 
document officiel de l'Assembl6e générale, au titre du point 109 de l'ordre du jour 
de la vin&-neuvième session, et comme document officiel du Conseil de skurité. 

L ‘Ambassadeur, 

Représentant permanent de L'Egypte 
auprès dé l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) A..Esmat ABDEL MEGUID 


